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Chères Juvignacoises, Chers Juvignacois, 

L’urbanisme aujourd’hui n’est plus ce qu’il était d’antan. Les 
règles imposées ne sont plus les mêmes et l’élaboration du 
Plan Local n’est plus le fruit du désir du seul conseil municipal 
mais régi par une réflexion élargie avec les administrations 
concernées et les collectivités qui dépendent du SCOT (Schéma 
de Cohérence Territoriale) de la ville centre.
Ainsi, le développement durable vous oblige, à présent, à ne 
plus encourager les lotissements  à base unique de villas, à ne 
pas « consommer » d’espace (grand terrain) et à produire des 
habitations à faible coût énergétique.
Ce travail en collégiale est la réflexion de spécialistes 
longuement formés et informés des lois en vigueur. L’extension 
de juvignac sera inéluctable de par sa proximité d’une capitale 
régionale, autant la maîtriser intelligemment.
Bien entendu nous le ferons avec vos avis, qui nous sont 
toujours précieux avec une vaste consultation populaire, sans 
changer l’agencement actuel de votre commune.
Un grand projet est en cours avec les villes de Saint Georges 
d’Orque et Grabels sous le haut patronage de l’agglomération 
de Montpellier. Il se situera dans la zone de Naussargues 
étendue en périphérie sur les communes attenantes et 
comprendra une superficie dédiée aux commerces et aux 
activités ludiques et sportives. Cela permettra d’étoffer notre 
Juvignac sur le plan des services, d’attirer les jeunes et moins 
jeunes vers les bienfaits du plein-air. 
Pour une large concertation et pour être toujours à votre 
écoute nous organisons des rendez-vous de quartiers avec les 
relais d’opinion.
Chers Juvignacois, toujours près de vous en essayant de réaliser 
une ville agréable et sereine, loin des clivages politiques et des 
querelles mesquines, ensemble nous ferons de Juvignac une belle 
cité, prête pour l’avenir de nos jeunes et la sécurité des anciens.

Bien à vous
Votre bien dévouée

Danièle ANTOINE SANTONJA
Maire de Juvignac

Chevalier de la Légion d’honneur
Vice-présidente de Montpellier Agglomération
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Chères Juvignacoises, 

Chers Juvignacois, 

Vous trouverez dans cette édition du 
bulletin municipal les dernières 
informations sur la commune ainsi que 
l’agenda complet des manifestations à 
venir jusqu’aux vacances d’été. 
La configuration de notre ville, une des 
plus dynamiques de l’agglomération,  va 
sensiblement progresser dans les 
prochaines années, dans le domaine de 
la culture, du sport, de la petite enfance, 
etc… 
De nouvelles structures vont voir le jour : 
médiathèque, terrain de foot, salle des 
fêtes, crèche...  
Et, sur le plan de l’urbanisme, la création 
de la ZAC de Caunelle sera le point fort 
de cette évolution avec notamment 
l’arrivée de la ligne 3 du tramway. 
La municipalité souhaite partager ces 
projets avec les Juvignacois; c’est  
pourquoi les services municipaux sont à 
votre disposition pour vous apporter les 
informations concernant nos futures 
réalisations.
Bonne lecture

Florence PlAyS
Adjointe déléguée à la Communication 

et à l’Animation
florence.plays@ville-juvignac.fr
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Conseil Municipal des enfants 2007-2009

Mise en place du conseil en octo-
bre 2007 pour une clôture en avril 
2009 :

En chiffre : 
n 30 réunions de travail sur 15 mois (60 
heures de présence aux réunions)
n 13 actions réalisées 
n 11 conseillères + 3 conseillers 
(dont un a démissionné en cours d’année)

Action réalisées : 
n 2 participations au téléthon dont un 
grand loto à la Cyprière
Journée environnementale et aménage-
ment du sentier des écoliers
n 1 participation aux vœux du Maire

n 3 participations aux commémorations 
du 11 novembre et 8 mai avec la réalisa-
tion d’une exposition de dessins sur le 
thème de la guerre où les écoles ont été 
conviées a participer.

Diverses actions avec les résidents 
de la Cyprière : 
n Après-midi musical, loto, sortie de fin 
d’année et concours de pétanque,     
n Participation pour la fête de la jeunesse : 
relation avec les écoles, stand pêches 
aux canards
n 2 boums 
n Réflexion et proposition sur la sécurité 
routière aux abords de l’école des garri-
gues (mise en place de barrières)

Diverses rencontres et débat  
lors des réunions de travail avec 
l’intervention :
n  Eliane Chable Gauzy
n  Béatrix Gander 
(animatrice de la Cyprière)
n  Amélie Van Elst
n  Paul Batut
n  Manuel Castillo
n  Laurent Carillo

Grande nouveauté sur ce mandat : Créa-
tion et  mise en place d’une boum pour 
les enfants juvignaçois. La première a eu 
lieu en mai 2008 pour débuter le week-
end de la fête de la jeunesse et suite au 
succès remporté, la deuxième a été orga-
nisée à l’occasion du printemps.

Mandat très dynamique et enfants cu-
rieux et motivés. Deux conseillères pré-
voient de devenir membres d’honneur 
l’an prochain afin d’aider les nouveaux 
conseillers dans leurs prises de fonction. 
Bilan très positif.

La médiathèque Théodore Monod
les travaux avancent comme pré-
vu, nous sommes au niveau du 
deuxième étage. Un changement 
du nom de la médiathèque a été 
voté lors du conseil municipal du 
06 avril 2009.

Désormais, c’est médiathèque 
Théodore Monod.

Théodore Monod était un naturaliste 
et savant français, né à Rouen le  
09 avril 1902
Décédé à Versailles le 22 novembre 
2000. Monod était aussi un écologiste, 
antimilitariste, antinucléaire, pacifiste 
et engagé, défenseur des droits de 
l’homme et des animaux.
Théodore Monod combat sur tous les 
fronts: pour le respect de toute forme 
de vie, pour la non-violence et pour la 
paix.
Il parcourt 5 200 km à pied et à dos de 
chameau à travers le Sahara occiden-
tal. Il poursuit aussi ses recherches sur 
la faune marine. Une de ses citations : 
«Le désert est beau, ne ment pas, il est 
propre».

Passeport 
biométrique
Depuis le mois de juin 2009 la mairie 
est équipée pour recevoir les deman-
des de passeports biométriques. 
Nous vous informons qu’afin de favo-
riser le commerce local nous ne déli-
vrerons pas les photos relatives au 
passeport.
Pour de plus amples renseignements, 
notamment sur les heures d’ouvertu-
res du bureau « passeport biométri-
que » veuillez contacter le :
04 67 10 42 42



Environnement

Mode de collecte 

Les ordures ménagères sont collectées 
par les services de l’agglomération de 
Montpellier. La collecte est répartie sur 
deux zones (voir schéma). Les services 
techniques de la ville effectuent un ra-
massage régulier des déchets et résidus 
sur la voie publique mais en aucune fa-
çon ne se substituent à ces services de 
ramassage. Ils ne sont donc pas habili-
tés à ramasser les sacs d’ordure ou gra-
vats déposés sur les trottoirs. Les bacs 

gris de déchets résiduels d’ordures mé-
nagères sont ramassés deux fois par 
semaine (lundi/vendredi ou mardi/sa-
medi, selon la zone de votre habita-
tion)
Le bac à couvercle jaune de déchets re-
cyclables est ramassé une fois par se-
maine (le mercredi ou le jeudi, selon la 
zone de votre habitation) 
Et le nouveau bac orange pour les bio 
déchets est, quant à lui, ramassé une 
fois par semaine, le vendredi pour les 
deux zones. 
Toutes les collectes sont effectuées à 
partir de 5 heures  du matin jusqu’à 
midi.

Vous possédez un bac orange pour 
le tri des bios déchets ? 

Pour vous faciliter le tri  des bios dé-
chets pendant la période estivale, Mont-
pellier Agglomération met gratuitement 
des sacs biodégradables à votre dispo-
sition. Mettez-le dans votre petite pou-
belle orange de cuisine pour y entrepo-

ser vos déchets, et jetez ensuite le tout 
dans votre bac orange. 

Depuis le 1er mars 2009, la collecte 
des encombrants se fait sur ren-
dez-vous. 
Celle-ci a lieu le 3ème samedi du mois et 
uniquement sur appel téléphonique.

Les sorties des conteneurs devant cha-
que habitation ou emplacement dési-
gné, doit s’effectuer la veille du jour de 
la collecte. Les conteneurs doivent être 
impérativement rentrés au plus tard le 
jour de la collecte. Il est interdit de 
laisser les conteneurs sur la voie 
publique, en dehors des jours de 
ramassage.

Maison de l’Agglomération 
de Prades-le-lez  : 
04 99 63 23 32

Le Maire de la Ville de Juvignac,
Vu le  Code Général des Collectivités 
Territoriales,
Vu le Règlement Sanitaire 
Départemental 

CONSIDERANT qu’il a été constaté de 
plus en plus que les récipients de toutes 
tailles affectés aux ordures ménagères 
demeurent placés en permanence sur 
les trottoirs ou sur la voie publique de-
vant les immeubles desservis,

CONSIDERANT que cette situation est 
de nature à troubler l’ordre, la sûreté et 
la salubrité publique,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de 
réglementer les conditions d’utilisation 
des conteneurs mis à disposition des 
usagers,

COMPTE TENU des nécessités de la 
salubrité publique

Collecte des ordures ménagères par les services 
de l’agglomération de Montpellier

Arrêté n°09/34 relatif à la salubrité publique



Aide a la demoustication
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Arrêté

Article 1 : 
Les poubelles et conteneurs mis en lo-
cation par la Communauté d’Agglomé-
ration de Montpellier pour la collecte 
des ordures ménagères ne peuvent être 
déposés sur le domaine public par les 
utilisateurs que la veille au soir du jour 
de la vidange, après 20h00.
Les poubelles doivent être impérativement 
enlevées, après le passage de la benne 
collectrice, et au plus tard avant 20h00.

Article 2 : 
Il est interdit de laisser en permanence 
les poubelles sur le domaine public, en 
particulier sur les trottoirs, notamment 
les samedis après-midi et les dimanches.
Les locataires des récipients affectés 

aux ordures ménagères doivent veiller à 
les déposer de telle sorte qu’ils n’entra-
vent pas la libre circulation des piétons 
et des véhicules sur la voie publique.
Ils ne doivent en aucun cas gêner l’ac-
cès des propriétés privées qui devra être 
préservé en permanence. Tout dépôt à 
proximité immédiate d’une bouche d’in-
cendie est interdit.

Article 3 : 
La présentation à la collecte dans tous 
autres contenants que ceux agréés par 
le service intercommunautaire de la sa-
lubrité est interdite.
Pour des raisons d’hygiène élémentai-
res, les récipients doivent être régulière-
ment nettoyés.

Article 4 : 
Tous déchets autres que ménagers de-

vront impérativement être déposés dans 
les endroits prévus à cet effet, telles que 
les déchetteries.

Article 5 : 
Tout récipient en mauvais état d’utilisa-
tion ou sans emploi suite au déménage-
ment du locataire, devra être signalé au 
service intercommunautaire de la salubrité.

Article 6 : Toute infraction aux disposi-
tions du présent arrêté sera poursuivie 
conformément à la loi.

Article 7 : 
Ampliation sera transmise à :
• Monsieur le Préfet de Région
• Monsieur le Chef de la Brigade de 
Gendarmerie 
• Police Municipale
• Publication et insertion dans le Re-
cueil des Actes Administratifs.

« Allo, j’écoute… » : 
l’EID Méditerranée (Entente Interdéparte-
mentale pour la Démoustication) au service 
public.
Numéro « Indigo » est un moyen direct, 
pour les usagers, de contacter l’EID  
Méditerranée, afin de faire résoudre un 
problème réel ou ressenti de nuisance 
attribuée et/ou attribuable aux moustiques 
ou d’obtenir des informations.
Un questionnaire est également à dis-
position du public sur le portail du site 
web de l’EID Méditerranée :  
www.eid-mes.org

L’EID Méditerranée est 
un service public,  
financé par les collecti-
vités territoriales. 
Ses interventions sont 
dons gratuites.

Brochure à télécharger sur 
le site de la commune : 
Méfiez-vous de l’eau qui dort

Urbanisme
Procédures de 
révision :
n La révision générale du POS
n La révision simplifiée du secteur de 
Caunelle
n La révision simplifiée du secteur Marco 
POLO

Dossier soumis à concertation jusqu’au 
mois de septembre 2009 pour une en-
quête publique prévue en septembre/oc-
tobre 2009 pour Caunelle et Marco polo.
Dossier soumis à concertation jusqu’à 
la fin de l’année 2009 pour la révision 
générale.
Ces dossiers sont et seront complétés par 
de nouvelles études réalisées à l’initiative 

de la Commune, à la suite des suggestions 
faites en cours de concertation.
Toutes les personnes intéressées sont in-
vitées à venir consulter ces dossiers sou-
mis à concertation et à noter leur obser-
vation dans les registres de concertation 
ou à adresser des courriers personnalisés 
à Madame le Maire de JUVIGNAC.



En raison d’importants travaux réali-
sés sur la commune de Montpellier, 
dans le cadre du chantier Tramway 
de l’Agglomération de Montpellier 
ligne 3 et extension Ouest de la li-
gne 1, à hauteur de l’Espace Mosson, la 

bretelle rue Peter Berenson en direction de 
Juvignac est fermée jusqu’au 31 août 2009.
2 déviations pour les automobilistes ve-
nant du quartier Paillade/Mosson, et sou-
haitant se rendre à Juvignac sont mises en 
place : 

n la 1ère (en jaune sur le plan) consiste-
ra, à partir de la place Robert Schuman, à 
emprunter les allées de l’Europe, l’auto-
route A 750 en direction de Lodève avec 
sortie N° 19 Juvignac – St Georges d’Or-
ques, ou bien la sortie Juvignac – Font-
caude – Courpouyran

n la 2ème (en bleu sur le plan) qui est 
utilisée par les transports en commun, em-
prunte depuis la place Robert Schuman, la 
rue Yves Montand via l’Avenue de Lodève 
en sortie de Celleneuve et jusqu’à  
Juvignac.
Un balisage adapté est mis en place par 
l’Agglomération de Montpellier en fonc-
tion du phasage des différents travaux. 

légende

1  Place Robert Schuman

2  Avenue de l’Europe

3  Rue Yves Montand

4  Avenue de Lodève

5  Rue Peter Benenson

Document réalisé par la mairie de Juvi-
gnac en collaboration avec l’Aggloméra-

tion de Montpellier et la Tam.

Travaux tramway ligne 3 et extension ouest de la ligne 1

Outre les travaux en cours, et ceux de 
maintenance pendant les prochaines 
grandes vacances dans les 2 groupes 
scolaires (57 000€ ttc), un certain nom-
bre de travaux programmés seront  réa-
lisés dans le cadre de ce 2ème semestre 
2009.
Les travaux en cours rue des Pattes, al-
lée des Arbousiers, chemin de la Pinède, 
rue des Amandiers, Valat de la Fosse se-
ront achevés très prochainement avec , 
en complément, la réalisation du réseau 
d’Aduction d’Eau Potable rue des Pat-
tes et chemin de la Pinède. Ce dernier 
permettant de garantir une desserte du 
secteur par maillage des réseaux exis-
tants, ainsi que la mise en place d’une 
bouche d’incendie complémentaire 
pour un quartier qui sera véritablement 
métamorphosé.

les autres chantiers : 
n Rénovation d’un local à destination de 
buvette source La Valadière. Travaux réali-
sés par les services techniques dans le 
cadre des futurs termes. Cette buvette 
sera mise à la disposition de la population 
dès que les autorisations préfectorales se-
ront  obtenues, aux heures ouvrables qui 
seront précisées par arrêté municipal.

n Réfection du réseau d’éclairage pu-
blic avec mise aux normes de sécurité, 
remplacement des lampadaires dans le 
quartier des Garrigues : rue des Cigales 
(en partie), des Uranies, de l’Estragon, 
impasses des Grives et des Zinnias.  Dé-
but des travaux prévus : octobre 2009 
pour un  montant de 160 000€ ttc.
n Travaux de voirie route de Lavérune, 
angle rue Lou Récantou, rue de la Ri-
vière. Alignement et réfection des trot-
toirs, enfouissement des réseaux EDF 

Télécom, réfection de l’éclairage public. 
Début des travaux septembre 2009 
pour un montant de 220 000€ ttc

n  Travaux de voirie chemin de la Rivière 
(partie côté Mosson) Mise en place de 
bordures, ‘recalibrage’ et bétonnage du 
fossé existant, enfouissement des ré-
seaux EDF et Télécom, enrobé sur 
chaussée, réfection de l’éclairage public. 
Début des travaux : septembre 2009 
pour un montant de 160 000€ ttc.

n  Création d’un giratoire à l’extrémité 
de la rue des hauts de Fontcaude, du 
quartier le Dôme, le Martinet. Montant 
des travaux : 120 000€ ttc. Début des 
travaux le 15 juin 2009. Ce giratoire est 
prévu d’être opérationnel pour la pro-
chaine rentrée scolaire avec une modifi-
cation de la ligne de bus n° 25 et la 
création à proximité d’un arrêt de bus  
« Le Martinet » 

Travaux sur la commune

Travaux



Sécurité
Le 28 avril 2009, la gendarmerie organisait une réunion sur 
le thème « ayez les bons réflexes », avec la participation des 
représentants de la préfecture et de la justice.
Danièle Santonja, maire de Juvignac, ouvrit la séance en 
remerciant les autorités civiles et militaires d’avoir choisi sa 
commune pour cette réunion et félicita le lieutenant Wa-
gner ainsi que sa Police Municipale pour l’organisation. 
Elle fit l’éloge de la cellule familiale, appuyée par le maire 
de Saint Clément de Rivière Alphonse Cacciaguerra qui était 
présent, et ajouta que « tout doit être mis à plat sans rien 
dissimuler afin de faire comprendre aux enfants les vertus 
du civisme, socle indispensable de la citoyenneté »
Le représentant du préfet, Marc Pichon de Vendeuil lors de 
son intervention, a souligné que « rien n’est facile et rien 
n’est simple. La situation de notre pays nous incite à être 
prudent et vigilant »

Le commandant de gendarmerie, 
Christophe Pizzi , indiqua pour sa 
part que « la délinquance ne se limite 
pas aux mineurs ». Il développa le 
contenu de la fiche donnée à chaque 
participant en début de séance  
(ci contre), puis invita l’assistance à 
débattre sur ce thème. Les participants 
posèrent leurs questions pendant près 
de deux heures. Le Maire leva la séance 
aux alentours de 20h30 et remercia 
l’assistance de sa participation assidue.

Le 6ème challenge municipal de la  
« Prévention Routière », proposé par 
Laurent Carillo, conseiller municipal 
délégué à la Prévention et à la Sécurité 
Routière de Juvignac, a eu lieu cette 
année du 19 janvier au 13 mars. Les 
élèves de CM2 des deux groupes 
scolaires de la commune participaient 
à un concours de dessins. Tous les 
élèves ont mis sur papier leur 
imagination et les résultats ont été 
plus que surprenants voir même pour 
certains talentueux. Un jury composé 
d’une dizaine de membres et présidé 
par le Maire a sélectionné les 10 

meilleurs dessins. La remise des prix a 
eu lieu à l’Hôtel de Ville, le mardi 31 
mars, en présence de Paul Taliercio, 
directeur départemental de l’Hérault à 
la prévention routière, Monsieur 
Anselme, délégué du comité de 
l’Hérault assisté de Messieurs Piquel 
et Février. La commune de Juvignac 
était représentée par Florence Plays, 
adjointe au maire, déléguée à la 
Communication et membre du jury, 
Jean-Claude Bouisseren, initiateur de 
ce challenge et conseiller  municipal 
délégué aux Travaux, Marc Segura, 
chef de service de la Police Municipale. 
De nombreux parents et élèves des 
deux groupes scolaires et enseignants 
étaient présents pour venir acclamer 
dans une ambiance conviviale les 
lauréats de ce 6ème challenge.
Les vainqueurs ont reçu une coupe ou 
une médaille, un bon d’achat en 
fourniture scolaire et un Tee-shirt.

les prix ont été attribué à :
1er prix : Hélène Roso
Ecole des Garrigues
2ème prix : Killian Coustet
Ecole des Garrigues
3ème prix : Elsa Best 
Ecole des Garrigues
4ème prix : Amélie Conte
Ecole des Garrigues
5ème prix : Justine Blanchot
Ecole des Garrigues
6ème prix : Clara Dexidour
Ecole de FontCaude
7ème prix : Fanny Authebon
Ecole de FontCaude
8ème prix : Héloïse Martin
Ecole de FontCaude
9ème prix : Inès Boga
Ecole de FontCaude
10ème prix : Audrey Bonhert
Ecole des Garrigues

Sous l’autorité du ministère

Fiche consultable sur : 
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr
Cliquer sur «flyer prévention des vols»

Remise des prix du 6ème challenge municipal 
de la prévention routière 2009
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1er prix



Sécurité

Depuis le 1er mai 2009 est arrivé un auxiliaire ca-
nin à la Police Municipale de Juvignac. Conduit 
par son maître formé et diplômé, il est mis à dis-
position de la Mairie.
Il s’agit d’un berger belge malinois qui vient ren-
forcer les agents. Il est entraîné de façon hebdo-
madaire.
C’est un chien polyvalent, de patrouille et de dé-
fense, en formation complémentaire de recherche 
utilitaire de personnes.
Il assistera les policiers dans leur protection et 
celle des administrés de la commune lors des di-
verses patrouilles et manifestations.
Cette présence canine est dissuasive face à la  

délinquance. Elle permettra en outre de favoriser 
le contact avec les administrés.
L’équipe cynophile peut être présente à toute 
heure, de jour comme de nuit. Le chien peut aus-
si assister les investigations lors d’opérations judi-
ciaires ou administratives en sécurisant les lieux.  
Il est un assistant opérationnel au même titre que 
les fonctionnaires de police. Le maître chien, 
quant-à lui, possède une formation en  capture 
des animaux errants et dangereux en fourrière 
animale. Ce qui permet d’avoir en supplément au 
sein de la police municipale de Juvignac, une  
brigade de capture des animaux dite «brigade 
canine».

Mission incontournable de la Police 
Municipale durant l’été, l’opération 
«Tranquillité Vacances» (OTV) est re-
conduite comme chaque année.
Elle permet aux agents de la Police Mu-
nicipale de porter une vigilance particu-
lière aux habitations inoccupées et de 
pouvoir, en cas de nécessité, contacter 
les occupants partis en vacances. 

Ce dispositif ayant démontré depuis 
plusieurs années son efficacité, l’opé-
ration s’étendra désormais au-delà des 
vacances d’été. 
En effet, afin de renforcer la sécurité et 
de prévenir les vols dans les habita-
tions, les administrés sont donc invités 
à informer, tout au long de l’année, la 
police municipale de leur absence, dès 
lors que celle-ci excède 5 jours.

Comment s’enregistrer dans l’O.T.V ?
L’imprimé est disponible à l’accueil de 
la mairie ou téléchargeable sur le site 
de la commune. Il peut être déposé en 
Mairie, transmis par courrier au service 
de la Police Municipale ou par e-mail à 
l’adresse : info@ville--juvignac.fr.

EN CAS D’URgENCE : 
06.86.483.583 ou à la Gendarmerie
B.T de Saint Georges d’Orques : 
17 ou 04.67.75.18.99

Brigade cinophile

Opération «Tranquillité Vacances» - OTV

La finale municipale de la Prévention 
Routière se tenait le vendredi 15 mai 
au complexe de Courpouyran de 9h à 
16h où les élèves, encadrés par la po-
lice municipale, étaient répartis en plu-
sieurs groupes de travail afin de  parti-
ciper à différents ateliers. Dans un 
premier temps, en salle où ils ont été 
notés sur la théorie puis en extérieur 
où ils ont été évalués sur la pratique à 
vélo. Pique-nique pour tous à midi 
dans la bonne humeur.

Au total pas moins de 106 élèves ont 
passé l’examen et chacun a reçu un lot. 

Podium final : 
1er : Chloé  ROLLAND école des garri-
gues classe de CM2 de Mme BERNARD, 
2ème : Olivier SEBASTIAN école de 
Fontcaude classe de CM2 de Mme 
CALCHERA, 
3ème : Erwan BRINGER école des gar-
rigues classe de CM2 de Mme RIVIERE.

Personnalités présentes : 
Laurent Carillo, conseiller municipal 
délégué à la Prévention et Sécurité 
Routière, Florence Plays, adjointe à la 
Communication et l’Animation, Jean 
Claude Bouisseren, conseiller munici-
pal délégué aux Travaux, Alain Talbot, 
conseiller municipal délégué à l’Em-
ploi, Paul Taliercio directeur départe-
mental à la Prévention Routière et son 
secrétaire monsieur Abela, les repré-
sentants de la gendarmerie de St 

Georges d’Orques et les services admi-
nistratifs de la mairie.

Un grand merci aux parents présents, 
aux enseignants, à la région, au dépar-
tement et à la Prévention Routière 
pour leur soutien.  

Laurent Carillo déclarait : 
« Depuis la rentrée 2002, l’APER (At-
testation de Première Éducation à la 
Route) fait partie intégrante des pro-
grammes scolaires et avec l’aide des 
enseignants nous mettons en place ce 
projet pour qu’en fin d’année chaque 
élève reparte avec son code Rousseau.
Ce fut une très belle journée riche 
d’enseignement pour tous ces élèves 
qui prennent conscience des dangers 
de la route et c’est vraiment important 
de nos jours que nos enfants reçoivent 
ce genre de stage avant leur future 
rentrée au collège ». 

Finale municipale de la Prévention Routière 
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Dans le cadre du cinquantenaire 
de sidney bechet
Rendez-vous incontournable des amou-
reux de musiques aux sonorités écla-
tantes,  la 5ème «Nuit du Jazz» de Juvi-
gnac, avec cinq scènes et cinq groupes, 
disséminés dans le magnifique Parc de 
Fontcaude, a rendu un vibrant homma-
ge à Sydney Bechet, ce géant du Jazz, 
mort en 1959 à Garches dans la région 
parisienne où sa maison existe encore.
Né en 1897 à la Nouvelle Orléans,  au 
sein d’une famille Créole, le clarinettiste, 
saxophoniste et compositeur, fut le plus 

grand soliste du Jazz des origines.
Maître de l’improvisation, Bechet a fait 
« swinguer » le monde entier, et chacun 
se souvient de ses plus célèbres enre-
gistrements, « Summertime », « Weary 
Blues », et bien sûr « ¨Petite Fleur », un 
succès interplanétaire.

Ce cinquantenaire fut célébré 
par près de 80 musiciens et 
danseurs :
n Le Big Band Alain Rattier et Nicky 
Nicoll 

n Le Dixieland Jazz Band de Jean-
Jacques Martimort 
n Le Nany Swing Jazz Manouche
n Le Country Blue Quitach  
n Le Kumbaya Gospel 
n Les danseurs de « Juvi’ Swing » 
et la chanteuse juvignacoise Anaïs

Les musiciens ont accueilli le public, 
et une aubade dans le style parade 
fut donnée pendant l’apéritif, offert 
à tous les visiteurs.
Chaque groupe est intervenu alter-
nativement durant une demi-heure.
Pour le dernier « Set » au bout de la 
nuit, tous les musiciens se sont re-
trouvés pour un « Bœuf ».
Une dizaine de bodegas proposaient 
une petite restauration sur le site.

5ème Nuit du jazz de Juvignac 2009

Culture

Malgré un ciel maussade, chargé d’in-
quiétants nuages noirs, quelque 250 
exposants du vide-grenier de printemps 
de Juvignac, ont envahi les Allées de 
l’Europe, en ce premier dimanche de 
mai.
Grands-parents, parents, enfants, 
avaient pour ce traditionnel rendez-vous 
vidé caves et greniers, histoire de se dé-
barrasser d’objets devenus encombrants 
et, cerise sur le gâteau de se faire quel-
ques sous !
Dans une ambiance festive et conviviale, 
les « puciers » qui, prudents, s’étaient 
munis de leur parapluie, ont déballé des 
petits trésors, tandis que les chineurs et 

amateurs de bonnes affaires, envahis-
saient les Allées.
La pluie fine et têtue qui s’est invitée en 
fin de matinée, n’a pas entamé la bonne 
humeur des « exposants-d’un-jour » ré-
compensés, en début d’après-midi par 
quelques rayons de soleil.
Jouets, bibelots, lampes, vaisselles, vête-
ments, matériel électronique, layette, 
peluches … ont trouvé preneurs, pu-
ciers et chineurs, convaincus d’avoir fait 
une bonne affaire !
Le prochain vide-grenier se tiendra dans 
la première quinzaine de septembre.

Une chine conviviale et festive



L’ensemble vocal adulte de l’école mu-
nicipale de musique de Juvignac et la 
directrice Christine Morella ont participé 
la samedi 24 avril 2009 à une soirée de 
concert très appréciée dans le bel audi-
torium de Genas, près de Lyon. C’est sur 
l’invitation de l’ensemble vocal de Ge-
nas, lui-même dirigé par Christine Mo-
rella avant son arrivée à Juvignac, que 
cet échange a été organisé. Création et 
préparation d’un spectacle « La Route 
Fleurie » imaginé par l’ensemble vocal 
de Juvignac, voyage organisé avec 2 
minibus, pique-nique au Parc de la Tête 
d’Or à leur arrivée, répétition et concert 
suivis d’une soirée d’accueil organisée 
par les choristes de Genas qui les ont 
hébergés…Les réjouissances se sont 
prolongées  le lendemain avec une vi-
site de Lyon sous la pluie, et un déjeu-
ner avec la traditionnelle « quenelle 

Lyonnaise » dans le 
vieux Lyon. Temps 
pluvieux mais du so-
leil dans les cœurs, 
ambiance joyeuse et 
chantante tout au 
long du chemin, les 
choristes se sont dit 
au revoir en se don-
nant rendez-vous 
l’année prochaine  à 
Juvignac où la chorale 
de Genas viendra 
donner un concert en 
retour. 

La « route fleurie », 
spectacle également produit dans la 
salle de Coupouyran avec la participa-
tion des chorales des enfants, du 3ème 
âge et de la classe de chant.

La route fleurie

Le concert des professeurs de l’Ecole 
Municipale de Musique en mars der-
nier était dédié à Nicolas Clottes. Deux 
heures et demi d’un spectacle de qua-
lité composé de duos, trios, musique 
d’ensemble... du Jazz au Classique; 
présenté par l’adjoint à la musique 
Philippe Conte et dirigé par la directri-
ce Christine Morella. Surprise dans 
l’assistance, parmi les spectateurs, un 
chanteur lyrique (professeur de méde-

cine) s’est improvisé avec brio sur l’in-
terprétation du chant «des Pêcheurs 
de Perles» pour remplacer au pied levé 
le clarinettiste souffrant. Surprise  
encore avec les interprétations au pia-
no de trois grands élèves talentueux et 
un joli chant par la chorale des enfants 
(Souris blanche et souris bleue) Grand 
moment d’émotion enfin, lorsqu’à l’is-
sue du concert, la maman de Nicolas a 
offert des roses aux professeurs et à la 

directrice en signe 
pour leur soutien.
Le traditionnel buffet 
apéritif offert par la 
mairie a clôturé ce 
beau concert de  
matinée dominicale, 
pour une rencontre 
conviviale entre mu-
siciens et specta-
teurs.

Un concert plein de surprises et d’émotion

l’équipe des professeurs                                      
n Piano : Karine Szkolnik 
n Harpe : Perrine Perrot                                         
n Flûte : Lisa Madaule
n Clarinette : Andreï Freidine
n Violon : Claire Baude-Laville
n Violoncelle : Jean-Paul Bideau
n Guitare : Jean-Paul Llabrador
n Vibraphone et batterie : 
   Michel Munoz
n Saxophone : Marion Amouroux
n Trompette : Michel Meyrueis
n Cor et chant : Christine Morella

les grands élèves au piano : 
n Madeline Rosenzweig
n Louise Bras
n Antoine Plays

Musique
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Education / Enfance

les activités périscolaires sont 
proposées 
• sur les temps de cantine de 11h 
30 à 12h30 pour les CE2, CM1, CM2 
et de 12h30 à 13h20 pour les CP, 
CE1, CE2 sauf percussions de 12 h30 
à 13h30 pour tous.
• et sur le temps du soir de 16h30 à 
17h30.

Pour le troisième trimestre, le service sport, 
loisirs, jeunesse propose des activités spor-
tives et des activités manuelles telles que :
n le Football : C’est un sport complet 
qui développe « l’endurance, la vitesse, la 
coordination, l’adresse mais aussi et surtout 
l’esprit d’équipe et le respect des autres 
joueurs. Il convient aux turbulent(e)s mais 
peut aussi aider les timides à s’épanouir. »
n Le Golf : Manu propose d’acquérir les 
« bases fondamentales », découverte du 
matériel (club, balles…) ; du parcours, dé-
finition des termes techniques (swing, 
practice, putting…)
n Jouons ensemble avec des instru-
ments de percussions : Stéphane pro-
pose pour les enfants des expériences 
musicales. Le cours vise à donner les ba-
ses rythmiques. Par l’écoute et l’imitation, 
les enfants apprennent à jouer sur des 
instruments à percussions.
n Arts Plastiques : Céline et Eric diri-
gent les enfants vers un apprentissage et 
un épanouissement artistique. Les papiers, 
cartons, ciseaux, colle, laine et divers ma-
tériaux sont les partenaires de cette acti-
vité ludique. Ils pourront également met-
tre en place des petits jeux, des jeux de 
sociétés… 
n Sports Collectifs : Manu, Willy et 
Christophe proposent des sports comme 

l’Ultimate (frisbee), Rugby ou Hand-ball, 
afin d’acquérir esprit d’équipe et respect 
de ses camarades.
n Bridge : Monique propose de s’initier 
au bridge. C’est un « sport intellectuel » 
qui développe chez l’enfant le raisonne-
ment, la concentration, le calcul mental, le 
respect des autres.
n Escrime : Dispensée par Georges Trejo 
Belen, maître d’arme, champion interna-
tional d’escrime. « L’escrime développe la 
volonté, l’esprit d’initiative, la confiance 
en soi, la concentration, l’anticipation et 
participe au développement de la per-
sonne dans son ensemble. »
n Badminton et tennis : le nombre de séan-
ces sera partagé entre les deux activités. 
Christophe et Willy proposent une initiation 
ludique à ces deux jeux de raquettes.
n Boxe : Initiation dispensée par Elodie 
Ducerf, Club de Juvignac Savate Boxe 
Française. Elle développera principalement 
l’aspect loisirs de la discipline. Découverte 
d’un sport de combat (bien structuré et 
sans danger) qui développe coordination, 
contrôle de soi et respect des autres.
n Découverte des sports : Christophe 
et Willy font découvrir divers sports collectifs 
(rugby,  hand-ball, sports de raquettes…)
n Jeux de plein air : Pétanque, saute 
mouton, frisbee… ou jeux de société en 
cas de mauvais temps.
Les activités sont payantes, le tarif est cal-
culé selon un barème imposé par la CAF, 
en fonction des revenus.

Dorénavant un seul dossier d’inscription suffira 
pour inscrire votre enfant sur l’année civile à l’en-
semble des centres de loisirs municipaux.

Il est téléchargeable sur :
www.ville-juvignac.fr
Rubrique : jeunesse-enfance / Loisirs jeunesse / 
Centre de loisirs
Et à retourner au secrétariat du service Sport Loisirs 
Jeunesse
Complexe de Courpouyran 
Chemin du grand chêne blanc
34990 JUVIGNAC

Biographie
directeur

Michel Cardaillac, a enseigné dans 
plusieurs écoles 
hé rau l ta i ses 
dont Sète, Cas-
tries et Lunel.
Sorti de l’Ecole 
Normale en 

1976,  le successeur d’Yves GORI, 
parti en Tunisie prendre la direction 
de l’école française de Tunis, a exer-
cé sa profession d’enseignant dans 
tous les niveaux du cycle 3  dans  
différentes écoles. Mais une grande 
partie de sa carrière s’est déroulée à 
l’école « Pierre Bouissinet »  de Vil-
leneuve les Maguelone où il a aussi 
exercé la fonction de directeur avant 
d’arriver à l’école élémentaire des 
Garrigues de Juvignac en septem-
bre dernier.

Julie Calchera
Mariée et ma-
man de trois 
jeunes enfants, 
Julie Calchera 
r e m p l a c e  
Chantal Planc-

ke, restée un an à l’école élémentaire 
de Fontcaude. 
Après des études à l’I.U.F.M. de Mont-
pellier achevées en 2004, la nouvelle 
directrice a pris ses fonctions lors de la 
dernière rentrée scolaire après avoir 
occupé différents postes de rempla-
çante dans le secteur de l’académie 
de Montpellier Ouest. Julie Calchera 
est ravie d’enseigner son savoir aux 
élèves de CM2.

L’A. S. H. A. É (Accueil Sans Hébergement Associé à l’École)
Anciennement CLAÉ



Le centre de loisirs municipal a organisé 
son premier séjour court pendant les 
vacances de printemps. Trois jours pen-
dant lesquels, les enfants âgés de 8 à 
11 ans ont pratiqué la spéléologie et 
l’accro-branche dans le cadre privilégié 
des gorges du Tarn. 

Encadré par Eric Ferrier et Leslie Mane, 
agents du service sports-loisirs-jeunes-
se, le groupe a pu profiter d’un héber-
gement en gîte agréé jeunesse et sports, 
cadre rustique et confortable propice 
aux veillées ludiques. Le séjour s’est 
achevé par une visite de Montpellier-le-

vieux en petit train et un pique-nique à 
la cité médiévale de la Couvertoirade. 
Vu l’enthousiasme du groupe, le centre 
de loisirs n’hésitera pas à renouveler ce 
type de séjour court, pour le plus grand 
plaisir des enfants, des animateurs et 
des parents.

l’atelier Théâtre du service Sport, 
loisirs, Jeunesse a produit en mai 
son spectacle de fin d’année. 

Cette représentation a été jouée de-
vant un public de quelque 300 person-
nes et sous l’œil bienveillant de l’ad-
jointe à la Jeunesse Evelyne Laborde. 
46 élèves, du CM1 au lycée, ont joué la 
comédie durant près de 1h15, enchaî-
nant avec aisance  8 sketchs et pièces 
courtes humoristiques.   

Le public a retrouvé avec plaisir les per-
sonnages de Cendrillon, Barbe Bleue, 
le petit Chaperon rouge et autres per-
sonnages de contes populaires, autour 
d’une histoire de ‘casting ‘. Les dieux 
de l’Olympe qui redescendent sur terre 
pour faire la fête, un braquage catas-
trophique qui ridiculise les gangsters, 
des affaires policières, une discussion 
dans une salle d’attente et l’histoire 
parallèle de 8 mères de famille anglai-

ses ont séduit petits et grands. Acteurs 
et spectateurs ont partagé le même 
plaisir, celui de l’art dramatique. Le 
verre de l’amitié a clôturé ce spectacle 
bon enfant  ouvert à tous et gratuit.

L’animatrice de l’Atelier Théâtre Frédé-
rique Bruel est actuellement en congés 
de maternité et reprendra son activité 
dès la rentrée !        

Education/Enfance

Mini camp jeunesse

Le spectacle de l’Atelier Théâtre toujours prisé



Sport

Force est de constater que les Juvigna-
cois sont sportifs. En effet, les présidents 
d’associations font face à une demande 
toujours croissante. Aussi, la politique 
sportive de la ville est très attentive aux 
rénovations et créations d’installation 
sportives pour répondre  au mieux à 
cette demande. Rappelons que la réno-
vation du sol sportif de la salle Lionel de 
Brunelis (salle polyvalente) date de l’été 
2008. Nous disposons ainsi de deux 

salles équipées d’un sol sportif. Par 
ailleurs, un projet de création d’une 
salle d’arts martiaux et de danse dans 
un futur proche, viendra renforcer ces 
structures existantes.
D’autre part, la ville, par son service des 
sports situé dans la salle Lionel de Bru-
nelis (à l’étage) propose des cours 
d’éducation physique et sportive pour 
toutes les classes des écoles primaires 
de la commune dispensés par Sylvio 
Ambrosino. L’école municipale des 
sports propose le mercredi du rugby ou 
des multi activités. Des stages et camps 
sportifs sont programmés durant les va-
cances scolaires. Les adultes ne sont 
pas oubliés avec  la randonnée pédestre 
et de la gymnastique.

Evénement sportif important  
cette année : 
Le service des sports a organisé «une  
place aux sports» qui aura lieu le 7 juin 
2009 au parc st Hubert. Cette place aux 
sports met l’accent sur les sports de plei-
ne nature que nous trouvons autour de 
Juvignac. Ceci, pour vous  faire découvrir 
ou redécouvrir l’escalade, mini planche à 
voile, baptême de plongée, un biathlon, 
Beach volley, balade VTT, course d’orien-
tation, Peteca etc.
L’équipe des sports et loisirs de Juvignac 
met tout en œuvre pour être dynamique 
et performante afin de vous offrir en loi-
sirs, en détente ou en compétition les 
plus larges activités.

Service sport, loisirs, jeunesse 
04 67 40 73 83

Place au sport
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L’activité randonnée connaît un vif suc-
cès, avec un nombre croissant de parti-
cipants. L’activité a toujours lieu le 
mardi pour la petite marche et le jeudi 
pour les randonneurs plus chevronnés.

Les animateurs  Manu Rodriguez et Phi-
lippe Walcker vous font découvrir Juvi-
gnac et ses alentours boisés, ses villages 
voisins ainsi que certains lieux de l’ar-
rière pays héraultais lors de randonnées 
à la journée comme le pic St Loup, le 
plateau du Thaurac, Pégairolles de Buè-
ges, la Séranne et bien d’autres encore.

Sport santé par excellence la randonnée 
est à la portée de tous. Profitez de ces 
échappées qui vous permettront de 
vous sentir mieux physiquement et 
d’oublier tous vos soucis.

n la légende du Pic.
Il était une fois une douce princesse 
dont la beauté avait conquis tous les 
seigneurs du Languedoc. Elle demeurait 
près de son père, seigneur de Saint 
Martin de Londres qui, vu le caractère 
de sa fille, se désespérait de la marier.
Elle promit de se donner au plus valeu-
reux et plus chrétien des hommes.
Trois seigneurs qui ne rêvaient que d’el-
le partirent en croisade au royaume de 
Jérusalem pour défen-
dre le tombeau de Jé-
sus Christ.
Ils s’appelaient sei-
gneur Loup, Clair et 
Guiral.
Ils revinrent auréolés 
de gloire et précédés 
de leur fait d’armes. 
Hélas, la belle avait em-
porté dans sa mort tout 
espoir de noce. Ivres de 
chagrin, ils décidèrent 

de l’honorer en priant nuit et jour pour 
le repos de son âme. Une fois l’an, à 
l’anniversaire de la belle, les trois sei-
gneurs allumaient un feu sur la monta-
gne. En mémoire des trois ermites, on 
décida de nommer les montagnes Saint 
Loup, Saint Clair et Saint Guiral.

Rendez-vous en septembre  
Service Sport Loisirs Jeunesse
04.67.40.73.83

Activité randonnée



Solidarité

le CCAS est un établissement public communal. 
Il est chargé  de mettre en œuvre la politi-
que sociale déterminée par les élus locaux et 
d’évaluer les besoins sociaux de la population.
Pour remplir sa tâche, le CCAS dispose d’un organe de  
gestion : le conseil d’administration, et de moyens propres :  
un budget et du personnel relevant de son autorité.

le conseil d’administration est composé comme suit :
n Un président : le Maire
n Un vice-président
n De membres élus en son sein par le Conseil Municipal
n De membres nommés par le Président : un représentant d’as-

sociations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte 
contre les exclusions, un représentant d’associations familiales, 
un représentant d’associations de retraités et de personnes 
âgées, un représentant d’associations de personnes handicapées.

Le conseil d’administration vote l’ensemble des documents 
budgétaires, décide des actions à mener, émet son avis sur les 
demandes d’aides sociales facultatives et est chargé de l’exé-
cution de ses délibérations.
Le CCAS dispose d’un budget autonome. Ses ressources sont 
la subvention communale et les dons et legs.
La forme principale de l’action du CCAS est la fourniture de 
secours en nature et en espèces afin de prévenir et de lutter 
contre tous les modes d’exclusion sociale.

>> Aide sociale facultative :
Les secours
En règle générale un premier accueil est 
réalisé, qui permet d’évaluer lors d’un 
entretien les besoins de la personne et 
son orientation éventuelle vers l’assis-
tante sociale. Le CCAS peut alors ré-
pondre directement à la demande, ou 
solliciter l’assistante sociale. Et inverse-
ment pour le déblocage d’une aide 
complémentaire. Les demandes de se-
cours et d’aide alimentaire sont alors 
examinées en commission. Quelques 
exemples de secours exceptionnels :
Gratuité des tickets de cantine, prise en 
charge des moyens de garde (centre de 
loisirs), aide ou prise en charge au paie-
ment de factures diverses (EDF, eaux), 
hospitalisation, loyers impayés, impôts 
divers, séjours scolaires.

Bien entendu tous ces secours étant ex-
ceptionnels, les demandes font l’objet 
d’une étude très stricte et sont attribués 
après constitution d’un dossier.

>> Aide sociale légale :
Le CCAS instruit les dossiers de deman-
de d’admission aux prestations d’aide 
sociale légale :
n l’aide aux personnes âgées (héberge-
ment en accueil familial, maison de re-
traite, allocation personnalisée à l’auto-
nomie, téléalarme)
n l’aide aux personnes handicapées 
(cartes d’invalidité, de priorité, presta-
tions de compensation, allocations 
adultes handicapées)
n l’aide aux familles (le revenu de soli-
darité active, la couverture maladie uni-
verselle)

Enfin, dans le cadre des missions dévo-
lues au Conseil Général en matière so-
ciale, figure la mise d’un service d’assis-
tance sociale du département.

Centre communal d’action sociale

Aide sociale

LE PLAN 
CANICULE

En concertation avec les services 
municipaux, le CCAS participe éga-
lement au Plan Canicule, en se te-
nant informé de l’état de santé des 
personnes âgées de la commune. 
Pour cela des visites sont effectuées 
à domicile. Le CCAS est à l’écoute 
de tout administré lui signalant un 
cas de détresse. Naturellement les 
personnes vivant seules et n’ayant 
donc aucune aide sont plus particu-
lièrement visitées .
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Office du Tourisme 
et des Festivites

Le 1er week-end du mois de juillet 
sonnera le départ des vacances scolai-
res et ouvrira les festivités de la 2ème 
fête votive avec cette année, un troi-
sième jour de fête au programme !
Départ vendredi à 14h30 pour 3 jours 
de fiesta avec au programme : Peña, 
Encierro, Toro-piscine, bodegas, fête 
foraine, grand défilé dans les rues de la 
ville, concours de pétanque & jeux in-
ter-bandes. Les bals seront animés par 
Concept Animation et par l’orchestre 
KRISTAL NOIR.

Selon Laurent Carillo, Conseiller Munici-
pal, délégué à la prévention et à la Sécu-
rité routière : « le bilan de l’an passé a 
était très positif et nous allons nous ser-
vir de cette 1ère expérience pour l’amé-
liorer. Avec l’OTF nous travaillons depuis 
octobre en étroite collaboration avec les 
jeunes dont la motivation est exemplaire. 
Nous organisons des réunions de travail 
en concertation avec tous, police munici-
pale, services techniques et sport, jeu-
nesse, associations & bénévoles à qui on 
peut dire un grand merci car la réussite 

d’un projet c’est le travail de tout un 
groupe sans oublier, les commerçants et 
entreprises de la ville qui nous apportent 
leur soutien. »

Cette année, pour des raisons d’organi-
sation et de sécurité, nous mettons en 
place une inscription obligatoire des 
bandes de jeunes. Formulaire disponible 
à l’OTF de Juvignac au 04 99 77 13 80.  
Le programme complet est disponible 
sur le site internet et sera également 
distribué par les jeunes dans les boites 
aux lettres.

2ème Fête Votive de Juvignac 3, 4 & 5 juillet - On remet ça !!!

Depuis janvier 2009, le service em-
ploi est en action !
Alain Talbot, conseillé délégué à l’emploi 
et sa collaboratrice Peggy Dafonseca ont 
reçu environ 70 demandeurs d’emploi 
de la commune. La moitié a souhaité bé-
néficier d’un « suivi emploi » (aide à la 
création d’un curriculum vitae, à l’écriture 
de lettre de motivation, aide à l’orienta-
tion, mise en relations offres /demandes).
Nous rappelons que le service ne 
propose pas directement d’embau-
che en Mairie. Son but premier est 

d’aider et soutenir les demandeurs Juvi-
gnacois dans leurs recherches.
Depuis le début de l’année, 5 entrepri-
ses ont fait appel à nous pour leur re-
crutement. Nous avons pu leur proposer 
12 candidats : 2 embauches ont été 
réalisées, d’autres sont en cours de fi-
nalisation (entretien, périodes d’essai).
L’autre activité du service aura été de 

développer des  partenariats  avec des 
associations telle  que : « COMIDER » 
(association d’anciens dirigeants et/ou 
responsables, qui mettent leurs expé-
riences à la disposition des demandeurs 
d’emploi). Ce projet pourrait se concréti-
ser par des séances de simulations d’en-
tretiens d’embauches organisées dans 
un local de la Mairie.
Autre projet, mettre en place une séance 
d’information sur  le marché de l’intérim  
encore trop méconnu des demandeurs 
d’emploi. Dans le contexte actuel, plus 

on multiplie les « pistes », plus on a de 
chances d’aboutir.
La conjoncture étant difficile, les offres 
d’emplois restent faibles, ainsi nous en-
courageons les entreprises qui souhai-
tent recruter à prendre contact avec nous 
afin que nous puissions les mettre en re-
lation avec les demandeurs dont le profil 
et la motivation correspondent à leurs 
attentes.
Employeurs, pensez à nous faire part de 
vos besoins en emploi saisonnier afin 
que nous puissions vous mettre en rela-
tion avec nos étudiants désireux de tra-
vailler pendant les vacances.
Enfin, des relations étroites sont en cours 
avec les futurs générateurs d’emploi de la 
commune : Bricorama, Saint /Maclou etc..

Service emploi
04 67 10 42 38

Service emploi - 1er bilan

Emploi 
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PRÉNOM NOM ADRESSE ZONE MAIl
Brigitte AlAZETTA Naussargues Naussargues brigit.alazetta@hotmail.fr

Marceau CHANAl 4, rue Emeraude 1 marceaugoal@yahoo.fr

Stéphane CONTE 20, Rue Fondespierre 1 btp-sud.salvan@wanadoo.fr

René lIMACHER 59, ave Les Hameaux du golf 2 limacher.rene@neuf.fr

Joseph STATARI 36, rue de la Calade 2 statari.jose@wanadoo.fr

Michelle DElAROCQUE 18, ave du Carignan 3 michele.delarocque@hotmail.fr

Antony DI gIANO 17, rue des Cinsaults 3 anto34@wanadoo.fr

Jean-Pierre PARPIllON 16, rue des Veneurs 4 jean-pierre.parpillon@orange.fr

Michèle BROgI 28, rue des jardins du Perret 5

Valérie CARRETIER 12, rue du Mistral, Les jardins de Courpouyran 5 valerie.carretier@free.fr

Nicole DAMAIS 4, rue du Labournas 5 sogestimmo@sogest-immo.com

Eric lAUTIER 1, rue Etoile du Berger 7 eric.lautier@orange.fr

Jacqueline BROCHOT 30, rue des Daphnés 8 jacquelinebrochot2008@live.fr

Evelyne HERRAUlT 16, rue des Uranies 8  

Jacqueline MONTIEl 68, rue de l’Estragon 8  

Célia PARRA 12, rue du Romarin 8 harbon.parra@hotmail.fr

Marcel lOPEZ 50, rue des Bergeronnettes 8  

georges MONDEl 16, rue des Cigales 8  

Antoine CANNOUX 34, rue de la Cerisaie 9 cannouxantoine@hotmail.fr

Michelle CATHAlA 30, chemin du Luminaire 9 cathala.michelle@wanadoo.fr

Michel CROS 3, rue Joseph Delteil 9 cros.verniere@wanadoo.fr

Claude PRAD 20, rue des Aramons 9 prad.claude@free.fr

Maurice TARDIEU 2, rue Mozart 9  

Michèle CATHAlA 30, chemin du Luminaire 10 cathala.michelle@wanadoo.fr

Alban MICHElET 4, clos des Chardonnerets 10 alban.michelet@orange.fr

Patrick TARDIVON 21, rue Marcel Pagnol 10 patrick@tardivon.com

Membres et présentation des relais d’opinion

Relais d’opinions - Un service de démocratie de proximité
Créée à la demande de Madame le Maire de Juvignac qui en assure la Présidence, cette commission extra-mu-
nicipale qui comprend 23 membres représentants l’ensemble des quartiers de Juvignac a pour vocation de  
signaler aux responsables municipaux les actions à mener en vue d’améliorer le quotidien des Juvignacois. 

Elle intervient aussi sur les dossiers économiques en cours. Cette commission a également pour objectif de développer d’autres 
domaines tels que le social, la culture, le sport, l’action humanitaire.

Lors de ces réunions, auxquelles participent le maire, les adjoints et les responsables administratifs, les représentants des Relais 
d’Opinions sont informés des projets en cours et à venir de la commune et de leur avancement. Elle se réunit environ une fois par 
trimestre en mairie, sous la direction de Louis Vitiello et Alain Talbot qui gèrent et animent ces relais.



Relais d’opinions - Les zones
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Le rôle du représentant « Relais d’opinion »
C’est une personne volontaire qui a accepté de se mettre au service des Juvignacoises et Juvignacois de son 
quartier pour être à l’écoute de ceux-ci.
Son action est importante dans la vie quotidienne de la commune. Il est le lien direct entre l’habitant et les services de la mairie. 
Il recueille les demandes et les suggestions liées le plus souvent à l’environnement, la sécurité, la propreté et les transmet en 
mairie. Il tient informés ses concitoyens des suites données à ces doléances et suggestions.
Grâce à leur action, les représentants « Relais d’Opinions » permettent aux élus d’être à l’écoute des habitants de Juvignac.
Les Juvignacois et Juvignacoises peuvent se rapprocher du Relais d’Opinion le plus proche afin de lui faire savoir ou connaître une 
information à transmettre aux élus.

Contacts
louis Vitiello (Président)        Tél : 04.67.75.36.94
Alain Talbot (Vice-président)  Tél : 06.88.58.40.38
Jocelyne Cavalié (Secrétaire) Tél. : 04.67.10.42.27
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Soutenir l’association des Anciens 
Combattants qui participe au de-
voir de mémoire à travers les  nom-
breuses manifestations patrioti-
ques organisées chaque année sur 
la commune: tel est le souhait de 
la Municipalité. Les initiatives fa-
vorisant la participation des plus 
jeunes générations se sont multi-
pliées.  On peut citer en exemple la 
présence du Conseil Municipal des 
Jeunes lors des différentes céré-
monies. Les enfants se sont impli-
qués en lisant leurs poèmes  et en 
exposant leurs dessins réalisés 
autour de l’Armistice de 1918 ou 
de la commémoration du 6 juin 
1944.
La Municipalité a œuvré pour la 
défense de la mémoire des rapa-
triés et harkis en décidant de ren-
dre hommage aux combattants 
morts pour la France en Afrique du 
Nord le 5 décembre. Par ailleurs, 
une stèle du souvenir a été élevée 
à Fontcaude en hommage au sa-
crifice et au courage des harkis. 
Enfin, le monument aux morts a 
été déplacé pour figurer sur le par-
vis de l’Hôtel de Ville.
Tout ceci n’aurait pas pu voir  
le jour sans l’engagement et le dy-
namisme de Paul Batut le Prési-
dent, et tous les membres de la  
section des Anciens Combattants 
de Juvignac.

Le Devoir 
de Mémoire

8 mai
Journée de Commémoration
Lors de la cérémonie du 8 mai 1945, orchestrée par les anciens combattants, 
après les allocutions du président Paul Batut, du maire Danièle Antoine San-
tonja et du conseiller Jean-Claude Bouisseren, le président a remis des mé-
dailles suivantes à: 
n  Monsieur  Dominique Vernhes : la croix du combattant, la médaille commé-
morative AFN et la médaille reconnaissance de la nation (Algérie)
n  Monsieur André Castanié : la médaille reconnaissance de la nation (39/45)

La vie de l’u.n.c.
Madame le maire et l’ensemble de son conseil municipal remercie l’artiste juvignacois 
Raymond Dugué, qui a bien voulu offrir à la commune une de ses œuvres, un buste de 
soldat, apposée sur la stèle du monument aux morts.
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Naissance 
du petit Zach
Je suis né le 22 février 2009 dans 
ma maison à Juvignac. Mes parents 
n’ayant pas eu le temps d’aller à la 
maternité, ce sont eux qui m’ont mis 
au monde ! Ils ont été très coura-
geux. Mon grand frère, Tom est très 
heureux de ma venue et plein d’at-
tentions!

Naissances

n Lauryn DIATTA 
née le 04/01/2009 à Montpellier
n Robin CALVENTUS 
né le 10/01/2009 à Montpellier
n Manon BELLAS 
née le 21/01/2009 à Aix-en-Provence
n Mathys BELLAS 
né le 21/01/009 à Aix-en-Provence
n Lisa MATTINA 
née le 23/01/2009 à Montpellier
n Maxence BERNAT 
né le 29/01/2009 à Montpellier
n Lisa-Marie REBOUH-ARGUEL 
née le 29/01/2009 à Montpellier
n Marco GUERRA 
né le 29/01/2009 à Montpellier
n Jade CABROL 
née le 02/02/2009 à Montpellier
n Maël CABROL 
née le 02/02/2009 à Montpellier
n Iloa BAILLY née le 18/02/2009 à Montpellier
n Loris GROSJEAN 
né le 20/02/2009 à Montpellier
n Zach LASSEIGNE 
né le 22 février 2009 à Juvignac
n Dylan FAUQUIER 
né le 01 mars 2009 à Montpellier
n Enzo DJEDJE 
né le 05 mars 2009 à Montpellier
n Juliette BACOU 
née le 06 mars 2009 à Montpellier
n Emilie BACOU 
née le 06 mars 2009 à Montpellier
n Camille CHEBCHOUB-BOIS 
née le 13 mars 2009 à Montpellier
n Maxime GROËS 
né le 14 /03/2009 à Montpellier
n Noah JOINVIER 
né le 15 /03/2009 à Montpellier
n Even PROUGET 
né le 20/03/2009 à Montpellier
n Thémis MUNTEANU 
née le 20/03/2009 à Montpellier
n Marine VIGUIER 
née le 22/03/2009 à Montpellier
n Maguelone VIGUIER 
née le 22/03/2009 à Montpellier
n Miah WELSH 
née le 24/03/2009 à Montpellier
n Arthur SOYRIS 
né le 25/03/2009 à Montpellier
n Lucas FAU 
né le 26/03/04/009 à Montpellier
n Gabriel POMPIDOR 
née le 30/03/2009 à Montpellier
n Yanis OUALI 
née le 02/04/2009 à Montpellier
n Emma PEYSSY 
née le 10/04/2009 à Montpellier
n Lina EL GAZI 
née le 14/04/2009 à Montpellier
n Antonina FIDALE 
née le 16/04/2009 à Montpellier
n Charlotte COHEN 
née le 23/04/2009 à Montpellier
n Théo MARIONNET-NAVARRO 
né le 30 avril 2009 à Montpellier
n Bastien ALMARCHA 
né le 04/05/2009 à Montpellier
n Victoire TOREILLES  
née le 08/05/2009 à Montpellier

n Emma PARET 
née le 16/05/2009 à Montpellier
n Jeanne VIDAL  
née le 16/05/2009 à Montpellier
n Lony JACQUELINE 
né le 18/05/2009 à Montpellier
n Alexis WEINFELD-LABORDE  
né le 20/05/2009 à Montpellier

Mariages

n Le 3 janvier 2009 :
David DAGUENET/Safaa YOUSFI
n Le 18 mars 2009 :
Pawel WYSOCKI/Catherine LENOIRE
n Le 11 avril 2009 :
Eugène GRAVIER/Muriel SERRE
n Le 25 avril 2009 :
Renaud CAPELLE/Elisabeth STRUBI
n Le 09 mai 2009 :
Franck GASCOIN/Stéphanie ALBERT
n Le 14 mai 2009 :
Muammer CENGIZ/Aude TOCQUEVILLE
n Le 23 mai 2009 :
Marcel PARMENTIER/Martine BENICHOU
n Le 29 mai 2009 :
Youssef YAKHLEF/Hanal MOKHTARI
n Le 30 mai 2009 :
Galal ERGOUAI/Chloé BROULHET

Décès

n Pierre POUJOL décédé le 29/12/2008
n Adrien BETOU décédé le 9/01/2009 
n Camille IBANEZ décédé le 9/01/2009
n René BERENGUER décédé le 25/01/2009
n Gilbert CAPEL décédé le 29/01/2009
n Noëlle DANIEL épouse LEFORT 
décédée le 30 /01/2009
n William AZOULAY décédé le 5/02/2009
n Pierre LHERAULT décédé le 14/02/2009
n Jean DUROYON décédé le 12/02/2009
n Marie-Louise ALCARAZ décédée le 19 février 
2009
n Janine CANALS épouse OZIOL 
décédée le 21 février 2009
n Robert BIENFAIT décédé le 24 février 2009
n Chantal VAGNER épouse ROUSSEL 
décédée le 4 mars 2009
n Catherine FLORE décédée le 16 mars 2009
n Joseph PASTOR décédé le 15 mars 2009
n Josette CROUZAT Veuve METRY 
décédée le 27 mars 2009
n Pierre DESFOURS décédé le 8 avril 2009
n Jacques GLEIZES décédé le 9 avril 2009
n Françoise CUQUERELLA décédée le 9 avril 2009
n Yvette CHARLES Veuve VIGOUREUX décédée 
le 17 avril 2009
n Roseline MAI décédée le 24 avril 2009
n Paul BAZIN décédé le 26 avril 2009
n Jean Pierre GOUDON décédé le 11 mai 2009
n Maria VAYSSE veuve BRU décédée le 19 mai 2009
n Colette ROUSSEL décédée le 19 mai 2009

PARAINAgE CIVIl

n Le 23 mai 2009 :
Mary PODEVINS 

Liste arrêtée au 31 mai 2009.

Etat-civil

Elle se déroulera cette année, le samedi 5 
septembre 2009 sur le parvis de l’hôtel 
de ville. Chaque année vous êtes nom-
breux à venir autour des stands associa-
tifs pour y trouver des informations et 
nouer les contacts indispensables à une 
bonne intégration dans la vie de la com-
mune. Cette manifestation conviviale et 
festive est l’un des évènements majeurs 
de la rentrée juvignacoise.

Contact :
Office du Tourisme et des Festivités 
04 99 77 13 80     

Journée 
des associations
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Vendredi 3, samedi 4  
et dimanche 5 juillet 
Fête votive complexe des Garrigues

lundi 13 juillet 
Embrasement de l’hôtel de ville et 
réjouissances républicaines à l’occa-
sion de la fête nationale -  à partir de 
20 heures Hôtel de ville

n Spectacle pour enfants «Zara et 
Avril au centre de tri sélectif» par la 
compagnie Silobulle. 

n Démonstration de Tango argentin 
par Gustavo Gomez suivie d’une 
initiation du public avec des danseurs 
amateurs. Bal avec le groupe  
«Orchestral».

Samedi 18 juillet
Concert radio France - Concert du 
groupe « Mariée Sioux »  
22h00 Parc de Fontcaude 

Samedi 5 septembre 2009 
Journée des associations

Agenda
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Les ennuyeux bulletins mu-
nicipaux de Mme Santonja 
se suivent et se ressem-
blent.
Face à l’angélisme triom-
phant du Guide Souverain 
et de son équipe qui, depuis 
26 ans, président à la des-
tinée de Juvignac, on peut 
poser quelques questions :
- Mme le maire a-t-elle su 
anticiper et prévoir sur le long 
terme l’évolution de sa com-
mune ?
- A-t-elle effectivement été 
fidèle à tous ses engage-
ments ?
- A-t-elle augmenté les im-
pôts de 7,3%, après avoir 
juré de faire le contraire en 
février ?

- Peut-on, à l’heure actuelle, 
parler d’évolution harmo-
nieuse et intelligente de la 
cité ?
Certes, le conseil munici-
pal est souverain et nul ne 
conteste ce fait. Mais le 
citoyen responsable doit-il 
croire sur parole ?
L’adjectif souverain a plu-
sieurs sens : quel est celui 
donné par Mme Santonja ? 
Voici donc une équipe 
autoproclamée sans tâche 
et sans défaut, qui refuse 
de reconnaître l’Autre et 
montre du doigt quicon-
que aurait l’outrecuidance 
de ne pas reconnaître son 
infaillibilité. Car, en face, il y 
a « l’opposition » avec son 

« petit journal » semant 
la discorde, manipulateur, 
mensonger, désinforma-
teur, etc, c’est TELLEMENT 
facile...
Pour une information équi-
librée, n’hésitez pas à visiter 
notre site internet : http://
reunir.juvignac.free.fr/
NB : Le « petit journal » EN 
D’AUTRES THERMES, très 
populaire, est publié sur les 
fonds propres des 6 élus du 
Groupe REUNIR JUVIGNAC, 
pendant que les « Grands 
Journaux Municipaux » 
sont publiés avec l’argent 
du contribuable…

Mot de l’opposition

Le don d’organes : 
et si on en parlait....

Le Gouvernement a décidé que le 
don d’organes serait Grande Cause 
Nationale de l’année 2009. En effet 
nous sommes encore trop nombreux 
à avoir pris une position sur ce sujet 
sans l’avoir fait connaître à nos pro-
ches. Or c’est l’essentiel car ceux-ci 
doivent pouvoir l’exprimer, en notre 
nom, si nous devenions un donneur 
potentiel. Ne considérons pas ce su-
jet comme tabou : parlons-en libre-
ment en famille et faisons part de 
notre décision à ceux qui nous en-
tourent, un grand chemin aura alors 
été parcouru...
Pour en savoir plus : 
adot34@free.fr ou www.france-adot.org

Etablissement 
français du sang
collecte de sang 2009

Le 6 avril dernier, 
l’Etablissement Fran-
çais du Sang (EFS) 
faisait escale à Juvi-

gnac dans le cadre de la 
collecte de sang. 48 volontaires sont 
venus spontanément accomplir ce 
geste généreux et bénévole.
Les prochaines collectes de sang sur 
notre commune auront lieu le 8 
juillet et  le 02 novembre prochain 
de 14 heures à 19 h 30 dans le hall 
de l’école des Garrigues.
Les membres de l’EFS remercient 
tous les généreux donateurs qui les 
ont aidés dans leur tâche et sans qui 
ils n’auraient pas pu mener à bien 
leur mission. Ils espèrent vivement 
compter sur la collaboration de Juvi-
gnacois lors des prochaines collectes.


